
 

  

 

URBANISME 

* 

Présentation de l’ordonnance n°2020-427 du 15 avril 

2020 portant diverses dispositions en matière de délais 

pour faire face à l'épidémie de covid-19 

 

 

Pour rappel, l’état d’urgence sanitaire a débuté le 12 mars 2020 et sa date 

d’échéance est aujourd’hui fixée au 24 mai 2020. En fonction de la situation 

sanitaire du pays, cette date de fin pourra être modulée par la loi : plus tôt ou 

plus tard. 

 

C’est ainsi que le gouvernement a adopté une série d’ordonnances visant no-

tamment à adapter les délais d’instruction et de recours. 

 

Dernièrement, le gouvernement a adopté l’ordonnance n° 2020-427 du 15 

avril 2020, adaptant les délais dans différentes matières. Celle-ci s’inscrit dans 

le prolongement de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la 

prorogation des délais échus pendant la période de crise sanitaire et de l’or-
donnance n°2020-305 du même jour relative aux règles applicables devant les 

juridictions administratives.  

 

Elle adapte, selon les secteurs, l’application des délais. 

 

Ses apports et précisions tiennent précisément en un raccourcissement des 

prorogations de délais initialement prévues, s’inscrivant dans une volonté de 

reprise immédiate de l’activité au lendemain de la fin de la crise sanitaire liée 

au covid-19. 
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La présente note porte sur les modifications apportées par l’ordonnance n° 

2020-427 du 15 avril 2020 en matière de droit de l’urbanisme. 
 

*  * 

* 

 

 

I- Les délais applicables aux procédures de consultation, de préemption ou 

d’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme 

 

 

A- Les procédures de participation et de consultation du public  

 

A titre préalable, il convient de noter que pour les délais applicables aux pro-

cédures de consultation ou de participation du public interrompues en raison 

de l’état d’urgence sanitaire ou qui auraient dû se tenir dans cette période, 

ceux-ci sont seulement suspendus et recommenceront à courir après l’expira-
tion d’un délai de 7 jours à compter de la fin de l’état d’urgence sanitaire (au-

jourd’hui prévue au 24 mai). 

 

 

B- L’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme 

 

L’ordonnance n° 2020-306 du 23 mars 2020  prévoyait initialement une sus-

pension des délais avec un nouveau point de départ fixé un mois après la fin 

de l’état d’urgence sanitaire. 

 

En matière d’instruction des demandes d’autorisation, de certificat d’urba-
nisme et de déclaration préalable, l’ordonnance du 15 avril 2020 modifie le 

point de départ des délais. 

 

Les délais qui auraient dû expirer ou commencer à courir durant la période 

d’état d’urgence sanitaire sont suspendus et recommenceront à courir dès le 

lendemain de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire.  

 

L’ordonnance du 15 avril 2020 a donc pour effet de raccourcir les délais d’ins-
truction. 

 

Exemple : si l’instruction d’une demande de permis de construire devait expi-

rer le 20 mars, elle expirera finalement 8 jours après le 24 mai, soit le 1er juin. 
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C- Les procédures de préemption  

 

Le même mécanisme que celui concernant l’instruction des demandes d’auto-
risations d’urbanisme est applicable aux délais relatifs aux procédures de pré-

emption qui devaient expirer ou commencer à courir pendant la période d’état 
d’urgence sanitaire. 

 

Les délais sont suspendus et recommencent à courir pour le temps restant à 

compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire (aujourd’hui pré-

vue au 24 mai 2020). 

 

 

 

II- Les délais de recours contre les autorisations d’urbanisme 

 

Les délais de recours contre les autorisations d’urbanisme (décision de non-

opposition à déclaration préalable, permis de construire, d’aménager et de 

démolir) sont également modifiés. 

 

L’ordonnance n°2020-306 du 23 mars 2020 prévoyait initialement que les dé-

lais de recours expirant pendant la période d’état d’urgence sanitaire étaient 

prorogés.  

 

Le point de départ des délais de recours contentieux était fixé à un mois après 

la fin de cette période, soit le 24 juin 2020. 

 

Ils sont également réduits par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 qui 

annihile ce double mécanisme : 

 

- le délai n’est pas prorogé, mais seulement suspendu, de sorte qu’il recom-

mencera à courir non pas dans sa totalité, mais pour le seul temps restant ; 

 

- le point de départ n’est plus fixé un mois à compter de la fin de l’état d’ur-
gence, mais au lendemain de l’échéance de cette période. En l’état, cette 

date serait donc le 25 mai 2020. 

 

Il doit toutefois être précisé que ce nouveau délai commençant à courir au 

lendemain de la fin de l’état d’urgence sanitaire ne peut en aucun cas être 

inférieur à 7 jours. 

 

Ces dispositions s’appliquent notamment aux délais de recours concernant les 

décisions de non-opposition à déclaration préalable, permis de construire, de 

démolir ou d’aménager. 
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Exemple : le délai de recours contre un permis de construire devait expirer le 

20 mars. Il expirera finalement 8 jours après la fin de l’état d’urgence sanitaire, 

soit le 1er juin. 

 

 

*  * 

* 

 

 

Le cabinet SVA reste à votre disposition pour vous accompagner et vous ap-

porter toutes les précisions nécessaires dans le contexte sanitaire actuel. 

 

Montpellier, le 16 avril 2020 

Jérôme JEANJEAN 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


